
 

 
 

 

 

INDICATEURS D’ACTIVITE TRIMESTRIELS 

SOCIETE : Assurances Multirisques Ittihad AMI Assurances (S.A) 

SIEGE SOCIAL : Cité les Pins Les Berges du Lac II 1053 Tunis 
 

La Société « AMI Assurances » publie ci-dessous ses indicateurs d’activité relatifs au 3éme 

trimestre 2024. 

En KDT : 
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Éléments T3-24 T3-23 30/09/2024 30/09/2023 31/12/2023 
Vie 4 705 3 916 16 465 16 604 21 858
Incendie, Risques Divers & Spéciaux 958 805 3 240 2 898 3 836
Transport 387 595 1 403 1 595 2 480
Santé 1 507 1 810 5 284 5 168 6 782
Automobile 32 723 29 919 97 467 98 037 132 725
Non Vie 35 574 33 129 107 393 107 698 145 823
Total 40 279 37 044 123 858 124 301 167 681
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 Éléments T3-24 T3-23 30/09/2024 30/09/2023 31/12/2023 
Vie 2 185 1 303 7 192 4 114 6 920
Incendie, Risques Divers & Spéciaux 212 246 597 408 789
Transport*               -  24              -  328 294
Santé 743 770 3 196 3 825 5 700
Automobile 16 767 19 823 57 414 60 001 86 660
Non Vie 17 722 20 861 61 207 64 561 93 443
Total 19 907 22 164 68 399 68 675 100 363
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 Éléments T3-24 T3-23 30/09/2024 30/09/2023 31/12/2023 
Vie 432 385 944 1 021 1 880
Incendie, Risques Divers & Spéciaux 406 786 2 567 2 638 2 896
Transport 225 303 933 1 208 2 106
Santé               -               -               -               -                     -  
Automobile 2 405 -25 1 019 3 735
Non Vie 633 1 493 3 475 4 865 8 737
Total 1 065 1 878 4 419 5 886 10 617

 

  

Éléments T3-24 T3-23 30/09/2024 30/09/2023 31/12/2023 
Produits de placements  
dont revenus financiers  

8 926 8 723 27 234 27 287 31 808
8 882 8 667 27 155 27 006 30 844

 

  

Éléments T3-24 T3-23 30/09/2024 30/09/2023 31/12/2023 

Commissions 5 006 4 555 15 531 15 371 20 687

Total 5 006 4 555 15 531 15 371 20 687

  

 

 

Remarque : 

 Les indicateurs au 31/12/2023 sont audités. 
 Les chiffres sont provisoires et sont actualisés au fur et à mesure du traitement des données tardives et ce pour toutes 

les branches ainsi que les revenus financiers. 
 *Au 30-09-2024, les sinistres réglés de la branche Transport affiche un solde négatif de 372 KDT, conséquence de 

l’encaissement des recours exceptionnels au cours de cette période.  

AVIS DES SOCIETES 



 

 
 

 

I- BASES RETENUES POUR L’ELABORATION DES INDICATEURS 

TRIMESTRIELS : 

 

Les indicateurs sont arrêtés par référence aux principes et aux conventions comptables prévus 

par la loi n°96-112 du 30-12-1996 portant approbation du cadre conceptuel de la comptabilité 

et des principes comptables prévus par les normes sectorielles des entreprises d’assurances 

et/ou de réassurance (NCT n° 26 à 31). 

Les principes comptables les plus significatifs : 

Les Primes émises nettes d'annulations et de ristournes :  sont comptabilisées dès la prise 

d’effet des garanties prévues au contrat d’assurance ; c’est-à-dire à la signature de celui-ci 

même si le montant de la prime n’a pas encore fait l’objet d’un encaissement par la 

Compagnie.  

Les Primes cédées : Le fait générateur de la comptabilisation des primes cédées est la 

comptabilisation des primes émises. Selon la nature des traités de réassurance, la mesure du 

revenu cédé et par conséquent l’enregistrement des opérations peuvent être réalisés lors de 

l’émission de la prime ou à l’issue d’une période déterminée. 

Charges de commissions : S’agissant des commissions d’acquisition de contrats, le fait 

générateur de leur constatation est la comptabilisation des primes émises au titre des contrats 

conclus.  

Charges de sinistres (sinistres payés et provisions pour sinistres à payer) : La charge de 

sinistres comprend les sinistres réglés nets de recours encaissés1 et compte tenu des frais 

de gestion de sinistres directes, ainsi que la provision pour sinistres à payer, qui correspond 

au coût total estimé que représentera pour la Compagnie le paiement de tous les sinistres 

survenus jusqu’à la fin de l’exercice.  

La constatation des produits des placements : Les produits de placements englobent les 

revenus des placements immobiliers, les revenus financiers des valeurs mobilières, et des 

autres placements (prêts, dépôts et autres). Ils sont évalués par catégorie de placement, 

conformément aux principes prévus par la norme comptable (NCT n° 31) relative aux 

placements dans les entreprises d’assurance et/ou de réassurance. 

 

                                                 
1 Pour les branches non-vie 



 

 
 

 

 

II- FAITS SAILLANTSAU 30.06.2024 : 

 

 

 Au 30.09.2024, le chiffre d'affaires global de la compagnie s'est établi à 123,9 MD, 

contre 124,3 MD au 30.09.2023, affichant ainsi une légère régression de 0,4 %. Le 

chiffre d’affaires reste ainsi globalement stable sur la période considérée, avec une 

constance observée tant dans la branche non-vie que dans la branche vie.  

 L'assurance non-vie a réalisé un chiffre d'affaires de 107,4 MD au 30 septembre 2024, 

contre 107,7 MD à la même date en 2023, soit une légère diminution de 0,3 MD.  

 De son côté, la branche vie est passée de 16,6 MD au 30.09.2023 à 16,5 MD au 

30.09.2024. 

 Les sinistres réglés totalisent de 68.4 MD contre 68.7 MD au 30.09.2023 soit une 

amélioration minime de 0.4%.  

 Les produits financiers ainsi que les commissions demeurent stables, s'établissant 

respectivement à 27.2 MD et 15.5 MD au 30.09.2024, contre 27.3 MD et 15.4 MD au 

30.09.2023. 


